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Grand concours
de décorations de Noël !

Inscrivez-vous vite !
Et avant le 11 décembre 2009

(voir détails en page 7)
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SÉCURITÉ

Edito
Nous voilà déjà en fin 

d’année ! Une pério-
de qui rime avec hi-

ver, températures fraîches… 
et chauffage ! Toi mon Toit 
vous met en garde contre les 
émanations de monoxyde de 
carbone qui, à cette époque 
de l’année, représentent un 
danger accru… (voir article 
ci-contre)

L’hiver, c’est aussi les fêtes de 
fin d’année. Rendez-vous en 
page 7 avec le grand concours 
de décos de Noël : faites vite, 
vous avez jusqu’au 11 décem-
bre pour vous inscrire !

Avant de vous laisser à la lec-
ture de ce dernier numéro de 
l’année, toute l’équipe du Toi 
mon Toit tenait à vous sou-
haiter, à vous et à votre fa-
mille, un joyeux Noël et une 
bonne année 2010 (avec un 
peu d’avance…) !

Bonne lecture, 
Le comité de rédaction

Le monoxyde
de carbone tue!

Chaque année en France, 6000 personnes sont victimes d’une intoxi-
cation au monoxyde de carbone et 300 en décèdent. Notre région 
est la plus touchée avec près de 50 décès et 1000 hospitalisations par 
an liés à ce gaz.
Dès la rentrée de septembre, vous avez pu entendre à la radio des 
messages mettant en garde contre les dangers du monoxyde de 
carbone. Avec l’arrivée de l’hiver, ces dangers sont d’autant plus réels 
quand on sait que plus des trois quarts des intoxications ont lieu 
pendant la saison de chauffe, d’octobre à mars. 
Et pourtant, il suffit juste d’être vigilant et de respecter quelques 
règles de précaution pour éviter le pire…
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Marre des prospectus 
qui débordent de la 
boîte aux lettres ?

Nos boîtes aux lettres se trou-
vent souvent remplies par des 
prospectus, des publicités, ou des 
journaux gratuits. Chaque année, 
nous recevons en moyenne 35 kgs 
de ces courriers non adressés dont 
plus de la moitié sont des publi-
cités pour des grandes surfaces* ! 
Un beau gâchis quand on voit que 
la plupart de ces prospectus finis-
sent dans la poubelle sans même 
avoir été lu. 
Vous en avez assez de recevoir 
tous ces prospectus ? Vous ne les 
lisez pas et souhaitez ne plus les 
recevoir ?

C’est possible ! Il vous suffit de 
l’indiquer sur votre boîte aux 

lettres, soit 
à l’aide d’un 
autocollant 
« STOP PUB » 
(disponible 
dans votre 

mairie, à l’accueil de votre grande 
surface, ou en l’imprimant sur 
le site internet www.developpe-
ment-durable.gouv.fr) soit en ins-
crivant sur un morceau de papier 
« Pas de publicités merci ».  

Aujourd’hui, plus de 5% des 
français ont déjà fait ce choix, 
permettant ainsi de réduire une 
part importante des déchets que 
nous produisons quotidienne-
ment. C’est en agissant chacun à 
notre niveau que les choses chan-
geront…

* source : www.ademe.fr, chiffre 2007.

NOUS VOUS RAPPELONS 
QUE L’USAGE DES CHAUF-
FAGES D’APPOINT AU 
PÉTROLE ET AU CHARBON 
METTENT VOTRE VIE ET 
CELLES DE VOS PROCHES 

EN DANGER ! DE PLUS, ILS SONT 
STRICTEMENT INTERDITS DANS LES 
LOGEMENTS !
(voir article 11 de votre contrat de location ; une in-
terdiction qui, si elle n’est pas respectée, peut mener 
jusqu’à la résiliation de votre contrat de location).

Une fois échappé, le monoxyde de 
carbone se diffuse très vite dans 
l’environnement et peut être mor-
tel en moins d’une heure !

Après avoir été respiré, il prend la 
place de l’oxygène dans le sang 
et provoque alors des maux de 
tête, des vertiges, des nausées, 
des troubles visuels, des vomisse-
ments, des malaises pouvant en-
traîner une perte de connaissance 
voire un coma.

Les personnes intoxiquées gardent 
parfois des séquelles à vie. 

Comment éviter les intoxications ? 
Les intoxications sont donc souvent dues à un défaut des appareils de combustion, ou 
encore à une ventilation insuffisante, ou une mauvaise utilisation de certains appareils.  
Quelques règles de précaution pour limiter les risques d’intoxication :

• Aérez votre logement tous les jours, pendant au moins 10 minutes, même en hiver 
quand il fait froid. 

Dans 54% des cas d’intoxications, on constate une absence d’aération des locaux. 
N’oubliez pas que tous les types d’appareils sont une source de monoxyde de carbone !

• Ne bouchez jamais les entrées et sorties d’air (grilles et bouches d’aération). 
Elles permettent à l’air qui circule dans votre logement de se renouveler. 

En 2008, d’après une étude de l’INPES, 5% des français déclaraient avoir bouché les 
orifices d’aération dans leur logement !

• Facilitez l’accès à votre logement lors de l’intervention de notre 
entreprise multi-services qui, une fois par an, procède à une visite d’entretien général (voir 
notre dossier dans le Toit mon Toit n° 31). Ce jour-là, l’ensemble des installations et appa-
reils de chauffage est vérifié, ceci dans votre intérêt et pour votre sécurité. Si les appareils 
de chauffage ou de production d’eau chaude sont mal entretenus, les combustibles y brû-
leront mal, ce qui risque de provoquer une émission de monoxyde de carbone.

Nous vous rappelons que cette visite est un service compris dans vos charges. Conformé-
ment à votre contrat de location, vous ne pouvez vous y opposer.

CE N’EST PAS 
UNE BLAGUE ! 
La cuisinière ou le barbe-
cue ne sont pas des appa-
reils de chauffage ! Ne les 
utilisez jamais à cet effet ! 

...  Et si on le dit, c’est que 
ça c’est déjà vu !

Que faire en cas d’accident ? 
Si vous soupçonnez une intoxication, réagissez au plus vite :
-  Aérez immédiatement la pièce en ouvrant portes et fenêtres.
- Arrêtez tous les appareils à combustion !
-  Evacuez la pièce et appelez les secours 

(pompiers = 18 ou SAMU = 15). 
… et ne revenez pas sur les lieux avant d’avoir eu l’avis d’un 
professionnel. 

Sources : INPES.

Le monoxyde de carbone, qu’est-ce que c’est ? 
C’est un gaz toxique très difficile à détecter car il est inodore, invisible... et mortel !
Il provient essentiellement du mauvais fonctionnement ou d’une mauvaise installation d’un 
appareil à combustion (chaudière, chauffe-eau, appareils de chauffage d’appoint).



VOTRE CONSOMMATION D’EAU
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VOTRE FACTURE DE GAZ

« Le tarif spécial de 
solidarité gaz naturel » 
ça vous dit quelque chose ?

Cette année, vous avez peut-être reçu un courrier ac-
compagné d’un formulaire à remplir pour bénéficier 
d’un tarif spécial sur votre consommation de gaz. 

> Si vous ne l’avez pas reçu, c’est que vous n’êtes pas 
concerné par cette mesure, prise par le Gouvernement en fin 
d’année 2008, pour venir en aide aux ménages à revenus 
modestes. Les ménages concernés ont été identifiés par les 
organismes d’assurance maladie (CPAM, MSA…) selon un 
barème précis qui tient compte des ressources du foyer, de la 
composition familiale etc… 

> Si vous l’avez reçu, vous avez besoin de connaître certaines 
informations pour bien remplir la partie B « Si vous êtes chauffé 
collectivement au gaz naturel ». Par exemple : le nom du 
fournisseur gaz pour votre immeuble, la référence client etc…

Pour obtenir ces informations, le groupe Habitat du Nord peut 
vous aider. Il vous suffit de vous rendre à votre agence muni 
de votre formulaire (ou de l’y envoyer) ; nous nous chargerons 
alors de compléter ces informations. Vous pourrez ensuite le 
retourner à GDF.

La déduction faite sur votre consommation vous sera reversée 
par GDF sous forme de chèque ou de virement. L’application de 
ce tarif spécial est valable un an, renouvelable après validation 
des droits par les organismes d’assurance maladie.

Pour toute autre question concernant le tarif de solidarité gaz naturel, contactez le n° vert 0800 333 124
(gratuit depuis un téléphone fixe).

Moins d’intermédiaire
pour plus de satisfaction
Vous êtes concerné par ce rappel SI avant le 1er janvier 2009, 

vous régliez vos factures d’eau à la société PROXHYDRO.

Depuis le 1er janvier 2009, les résidents qui devaient régler leurs factures d’eau à la société Proxhydro n’ont plus à le faire. Pour 
vous simplifier la vie, tout en limitant les frais de gestion et de facturation, le groupe Habitat du Nord a décidé d’inclure vos 
dépenses d’eau dans les charges de votre quittance de loyer. En versant un acompte tous les mois (ce que vous faites depuis le 
mois d’avril*), votre dépense d’eau est, comme toutes les autres charges locatives, « lissée » sur toute l’année. Cela vous évite les 
mauvaises surprises que peuvent parfois réserver une facture semestrielle. 

Pour cette première année, le groupe Habitat du Nord s’est basé sur un acompte moyen forfaitaire (calculé par type de logement). 
Celui-ci sera réajusté en fonction de votre consommation réelle dès l’année prochaine (avec la régularisation des charges 2009, 
que vous recevrez en 2010).

A noter également que, deux fois par an, vous recevez pour information un courrier de la société ISTA (à qui nous avons désormais 
confié le relevé des compteurs) vous indiquant votre niveau de consommation en eau. 

AVEZ-VOUS BIEN RÉCUPÉRÉ VOTRE CAUTION ?
Lors de votre arrivée dans votre logement, et donc à l’ouverture de vos compteurs, vous avez dû verser une caution d’un 
montant de 30  à la société Proxhydro. Dans les 2 mois suivants le règlement de votre dernière facture Proxhydro, si vos 
paiements étaient bien à jour, la société Proxhydro doit vous rembourser votre caution. 
Si cela n’a pas été fait, n’hésitez pas à les contacter au 05.62.16.63.33 / 22.

*Exceptée la nouvelle résidence «Pâture au Sucre» à Valenciennes, où les acomptes apparaîtront sur la quittance dès fin novembre.



 

  

KAMEL LAIREDJ - EN DIRECT DE SAINT POL SUR MER 
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Kamel est arrivé en France en 2001. C’est sur le littoral qu’il a posé ses 
valises… et ses pinceaux ! Féru de peinture depuis l’enfance, Toi mon Toit 
l’a rencontré afin qu’il nous fasse partager un peu de sa passion…

La peinture dans la peau !
Toi mon toit : Vous êtes arrivé dans cet 
appartement il y a longtemps ?
Kamel Lairedj : Ça fait 4 ans maintenant ; 
j’ai emménagé ici, Résidence Jean Bart, 
en novembre 2005. Mais ça fait 6 ans 
que j’habite à St Pol sur Mer. Avant cela, 
à mon arrivée en France, en 2001, j’ai 
habité Coudekerque-Branche. Toujours 
dans le même coin en fait !

TMT : Alors, comment trouvez-vous 
l’accueil des gens du Nord ?
K. L. : Très bon, il y a une bonne ambiance 
dans le quartier. Ça se passe bien, on a 
des bonnes relations entre voisins, c’est 
agréable. 

TMT : Il y a beaucoup de 
tableaux dans votre 
appartement… 
c’est vous qui les 
avez réalisés ? 
K. L. : Oui, c’est 
ma passion ! 
C’est un don 
même ! Je peins 
depuis que 

je suis tout petit, tous les jours ! Et j’ai 
32 ans alors ça en fait des toiles ! 
Je réalise toutes sortes de peintures : 
des pastels, de la peinture à l’huile, de 
la peinture acrylique, des tableaux de 
sable…
Comme vous le voyez, il y en a partout ici, 
et pour tous les goûts !  

TMT : En effet ! Et d’où vient votre 
inspiration ?
K. L. : Je fais des portraits mais aussi 
des paysages, comme celui-ci, c’est un 
paysage d’Algérie, mon pays d’origine. 
J’ai même réalisé des nus… 
En fait, je fais partie depuis bientôt un an 
d’une association qui s’appelle l’A.D.I.A.P. 
(Association Dunkerquoise de l’Image et 
l’Art Plastique). Elle regroupe près de 40 
artistes, comme moi. J’y vais presque tous 
les jours, c’est là-bas que je trouve mes 
modèles. Je participe à différents ateliers : 
modèles vivants, calligraphie, nature 
morte… et l’association organise aussi 
des sorties et des expositions ; elle mérite 
vraiment d’être connue ! 

TMT :  Je crois savoir que la peinture fait 
également partie intégrante de votre 
métier ? 
K. L. : En effet, je suis peintre en bâtiment. 
Alors la peinture pour moi c’est matin, 
midi et soir ! (Rires) Et puis à côté de cela, 
il m’arrive aussi de « travailler » pour 
mes amis, les aider pour de la décoration 
d’intérieur :  je peux alors réaliser des 
fresques murales, des trompes l’œil…
Pour l’instant, mes peintures j’en fais 
cadeau. Il m’arrive d’en vendre quelques 
unes, mais un jour, j’aimerais pouvoir vivre 
de ma passion, c’est toute ma vie ! 

L’A.D.I.A.P 
L’A.D.I.A.P. est un lieu d’entraînement. 
La particularité est de travailler en di-
rect, sur le vif du sujet. L’expérience des 
uns et des autres ainsi que les niveaux, 
sont différents. Plus de quarante mem-
bres, de tout âge, fréquentent l’atelier. 
Parmi ces adhérents, certains artistes 
sont une référence et ont une certaine 
notoriété dans le monde artistique.

Si, comme Kamel, vous souhaitez 
partager votre passion pour la 

peinture avec d’autres artistes, ou 
vous perfectionner, rendez-vous pour 
plus de renseignements sur le site 
Internet de l’A.D.I.A.P.
http://adiap.free.fr
ou à l’école Brossolette
72a, Rue Zamenhof à Dunkerque. 

Info
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DIVERTISSEMENTS

En images…
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le renforcement
des troupes !

Il y a plus d’un an déjà, nous vous annoncions le lancement d’un nouveau projet : 
« Voisins Solidaires, les bons côtés d’être à côté », ça vous dit quelque chose ?

Depuis, les choses ont bien avancé : vous êtes plus de 200 à y avoir adhéré, 
à nos côtés et à ceux de nombreuses mairies, associations de quartier etc… 
Un renforcement des troupes qui a fait un bond cet été, notamment sur les quartiers 
de la verrerie à Anzin et hémar à Armentières, où quelques voisins solidaires ont eu 
l’idée d’organiser un « troc de services ». Besoin d’un coup demain pour réparer un 
meuble ? de passer nourrir le chat pendant le week-end ? encore une place dans 
votre voiture pour aller au supermarché ?… toutes ces choses que vous ne pensez 
pas à dire ou à demander à votre voisin ; le stand « troc de services » tenu par 
Habitat du Nord et les correspondants d’entrée du quartier a permis de les récolter 
et surtout de les faire connaître ! 

Lors de ces journées, vous êtes une cinquantaine à avoir rejoint les Voisins Solidaires ! 
Continuons dans cette lancée !

Voisine solidaire ? Je le suis depuis toujours ! J’achète le journal tous les jours et quand je l’ai terminé, 
je le donne à ma voisine. J’ai aussi une voisine qui est malvoyante ; elle m’a laissé un double de sa clé au 
cas où. Mes voisins proches savent que je suis disponible en cas de problème.

Nicole, Armentières

Tous à vos décos !
Comme chaque année, le groupe Habitat du Nord 

vous invite à participer au grand concours de 
décos organisé à l’occasion des fêtes de Noël ! 

4 catégories : 
 entrées 

 paliers

  fenêtres et balcons (réservée aux résidences collectives 
– inscriptions et récompenses individuelles)

  maisons individuelles (attention : les décorations doivent 
être visibles depuis la rue).

Les catégories 1 et 2 sont réservées aux résidences 
collectives. Les inscriptions et récompenses sont 
également collectives. Pour les inscriptions, une 
seule personne s’inscrira au nom de l’entrée ou du 
palier.

Les décorations devront être installées pour le 14 décembre 
au plus tard ! 

Le passage du jury se fera :

-  les 15-16-17 ou 18 décembre pour les catégories entrées et 
paliers

-  entre le 15 et 31 décembre pour les catégories fenêtres et 
balcons et maisons individuelles.

Renseignements et inscriptions au 03 59 75 59 59, 
à votre agence ou à votre point accueil Habitat du Nord. 

1

2

3

4

Inscrivez-vous vite
avant le 11 décembre !



BIENTÔT À ST POL SUR MER…
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Votre nouvelle 
agence
Habitat du Nord !
Le groupe Habitat du Nord possède 
des logements sur tout le départe-
ment du Nord et, depuis quelques an-
nées, sur le Pas de Calais. Pour accom-
pagner au plus près nos résidents, nos 
équipes sont décentralisées dans trois 
agences : à Maubeuge sur les terri-
toires du Hainaut et du Val de Sam-
bre, à Ronchin en métropole lilloise et 
à St Pol sur Mer en Flandres Littoral. 
Des lieux d’accueil au public auxquels 
s’ajoute une quinzaine de points de 
permanences.    

Au mois de mars 2010, l’agence de St Pol sur Mer emménagera dans ses nouveaux locaux au numéro 2 rue Ernest Lannoy, à côté 
de l’agence actuelle. Plus moderne, plus conviviale, la nouvelle agence a été conçue notamment pour améliorer l’accueil de ses 
visiteurs. Thérèse Salomé, Directrice de l’agence Flandres Littoral, et son équipe y gèrent un patrimoine de plus de 2000 logements 
répartis en Flandres Littoral. 

Situé au cœur des résidences Jean Bart et Guynemer, ce nouveau petit immeuble abritera également dans les étages 18 logements 
(6 T2 et 12 T3).

Bientôt un nouveau « Toi mon Toit »…
et vous, qu’en pensez-vous ?

Le « Toi mon Toit » existe sous sa for-
me actuelle depuis mars 2007. Bientôt 
trois années d’existence ! Que de gens 
rencontrés, que d’expériences relatées 
pendant ces numéros ! 
Aujourd’hui, « Toi mon Toit » continue à évoluer, 
à s’adapter à vos besoins, à vos idées…

Pour cela, une enquête de lectorat sera réalisée 
par téléphone ces prochains jours.

Vous recevrez donc peut-être un appel pour vous 
demander ce que vous pensez de votre journal, 
quelles sont vos rubriques préférées, ce que vous 
aimeriez y trouver et ce qui vous manque… N’hésitez pas à nous donner votre avis, consacrez-nous quelques minutes… 

C’est ainsi que  notre journal continuera à coller à vos attentes !
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et vous, qu’en pensez-vous ?

DÉMOLITIONS… RECONSTRUCTIONS…
Les quartiers du Fort à HAUTMONT et du Lambreçon à JEUMONT ont connu ces derniers mois 
quelques bouleversements… Dans le cadre des projets de renouvellement urbain en cours sur ces 
quartiers, 104 logements ont été démolis  3 immeubles soit 66 logements à Hautmont, 1 immeu-
ble et 6 maisons soit 38 logements à Jeumont. 

Le point
sur les chantiers

de renouvellement 
urbain 

LE RENOUVELLEMENT URBAIN, C’EST QUOI ?
• DÉMOLIR POUR MIEUX RECONSTRUIRE. 
•  REMPLACER DES LOGEMENTS QUI VIEILLISSENT PAR DES MAISONS INDIVIDUELLES OU DE PETITS IMMEUBLES. 
•  REDONNER UN NOUVEAU VISAGE AUX QUARTIERS, TOUT EN ESSAYANT DE RÉPONDRE AU MIEUX AUX BESOINS DE 

NOS RÉSIDENTS.

Au-delà des murs, c’est aussi toute une partie de la vie et des souvenirs des résidents que ces quartiers ont vu disparaître. Face aux 
spectacles impressionnants des démolitions, l’émotion était bien présente… Mais aujourd’hui, on peut déjà voir le résultat de la 
renaissance des quartiers avec les constructions neuves. Que ce soit les maisons de la rue des roses à Hautmont ou du boulevard 
Dunant à Jeumont, les habitants ont gagné au change et déjà le quartier a une nouvelle allure ! 

 M. Brabant a emménagé dans une nouvelle 
maison, rue des roses à Hautmont :

Ça fait 36 ans que 
j’habite le quartier ! 

Quand le groupe Habitat 
du Nord nous a proposé 
de déménager dans les 
nouvelles maisons, 
on était content ; 
cet été on a pu pro-
fiter du jardin !

D’ICI 2012,
le groupe Habitat du Nord aura reconstruit 90 logements à Jeumont (dont 28 déjà livrés) et 202 logements à Hautmont (dont 64 
déjà livrés), principalement en individuels ou semi-collectifs.

Les quelques 200 familles relogées (ou prochai-
nement relogées) sur Hautmont et Jeumont la 
connaissent ! Il s’agit de Séverine Stievenard, 
chargée du relogement pour le groupe Habitat du 
Nord. Toujours à votre écoute, elle fait au mieux 
pour satisfaire vos besoins et attentes et pour vous 
proposer un logement le plus adapté à votre situa-
tion, même si ce n’est pas toujours facile ! 

Dans le cadre de votre déménagement, le groupe 
Habitat du Nord vous rembourse les divers frais 

occasionnés (fermeture et ouverture des compteurs eau - électricité - gaz 
- téléphone, changement d’adresse) et met à votre disposition une équipe 
de déménageurs.

LE RELOGEMENT, COMMENT ÇA SE PASSE ?

Où contacter Mme Stievenard ?
En vous rendant à notre agence de Maubeuge (172 av. Jean Jaurès) ou en téléphonant au 03 59 75 59 59.
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ACTUALITÉ DU TRIMESTRE 

Le groupe Habitat du Nord
poursuit son développement

• HÉRIN
45 maisons en location (20 T2 en béguinage, 
8 T3, 13 T4, 4 T5).

Localisation : rue Danton

Echéance : 1er semestre 2011 

EN CONSTRUCTION… 

• WATTRELOS
24 maisons en location 
en béguinage (12 T2 et 12 T3).

Localisation : carrière André

Echéance : 1er trimestre 2010
Projet en VEFA avec « European Homes »

• LYS LEZ LANNOY
Résidence de 40 appartements en location 
(26 T2, 14 T3).

Localisation : rue Jules Guesde

Echéance : 1er semestre 2011 
Projet en VEFA avec « AKERYS »

• WAMBRECHIES
Foyer de vie 
avec Emmaüs (8 chambres). 

Localisation : Chemin du Fort.

Echéance : début 2011 

• RONCHIN
Pose de la première pierre du futur Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (82 lits).

Localisation : rue Descartes.

Livraison prévisionnelle : 1er trimestre 2011



• SIN LE NOBLE
dans une résidence de 11 maisons individuelles 
(type 4), « les jardins de Beaulieu ».

Localisation : rue de Douai.
Projet en VEFA avec « Loginor »

• VALENCIENNES
dans une résidence de 34 appartements 
(13 T2, 17 T3, 4 T4). 

Localisation : rue Durin.
Projet en VEFA avec « Marignan »
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ACTUALITÉ DU TRIMESTRE 

TOUT JUSTE LIVRÉS !
En cette fin d’année, le groupe Habitat du Nord a accueilli 107 nouvelles familles dans ses 
nouveaux logements à : 

• LA BASSÉE
dans une résidence de 34 appartements 
(13 T2, 20 T3, 1 T4).

Localisation : rue du collège.
Projet en VEFA avec « Marignan »

• CALAIS
dans une résidence de 28 appartements 
(20 T2, 6 T3, 2 T4).

Localisation : rue Auber.
Projet en VEFA avec « Auber Promotion »

A SAISIR !
Alors que les premiers propriétaires des maisons du Domaine des Maraîchers 
à Gravelines s’apprêtent à emménager, il reste encore 7 maisons à vendre :

4 maisons de type 5 prêtes à emménager (à partir de 155 000 )

3 maisons de type 4 livrées fin 2010 (à partir de 125 000 )

Plus d’infos ? Contactez Habitat du Nord Coop au 03 59 75 59 59 
(numéro non surtaxé) ou par mail : accession@habitatdunord.fr



POUR QUE VOTRE CHAT 
NE FASSE PAS SES 
GRIFFES SUR LES MURS

Achetez lui un grattoir en carton 
et frottez-le avec une olive ; 
vous verrez que votre chat sera 
aussitôt attiré par l’odeur et ira, 
du coup, faire ses griffes sur son 
grattoir, et plus sur votre papier 
peint !
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Et, car toute question mérite 

d’être posée… contactez le 

Service Relations Résidents au

Et pour les cas d’urgence : 7 jours/7 et 24 heures/24
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   J’habite une maison : comment faire pour 
protéger mes canalisations avec l’arrivée de 
l’hiver ?

Pour éviter les mauvaises surprises liées au gel, il est très important de 
protéger vos canalisations ainsi que votre compteur d’eau (s’ils sont 
situés dans des locaux non chauffés : garage…) ! Avec de la laine de 
verre ou un isolant en mousse par exemple. 

  Ma conjointe a quitté le logement ; 
est-elle encore solidaire de la dette du 
loyer ?

Oui, même après avoir quitté le logement, le co-signataire du contrat 
de location reste solidaire de l’ensemble des dettes liées au logement : 
le loyer mais aussi les factures EDF, GDF, eau, impôts etc… 

Cette solidarité vaut : jusqu’au jugement du divorce pour un couple marié, 
jusqu’à la rupture du PACS pour un couple Pacsé, pendant un an après la 
sortie des lieux pour tout autre cas de figure (concubinage, colocation…). 

Décembre

-  Retrouvez notre grand 
concours de décorations de 
Noël ! 

-  Sans oublier les animations 
dans nos quartiers !

5 décembre   -  Loto pour les enfants à 
Ronchin

Janvier  - Hausse légale des loyers 

15 au 29
Janvier

-  Exposition 
« une maison économe » 
ou « comment faire des 
économies d’énergie dans 
votre logement ?»,  
à l’Agence Habitat 
du Nord de Ronchin 
(Résidence Comtesse de 
Ségur)

Mars 
-  Livraison de votre nouvelle 

agence Habitat du Nord à 
St Pol sur Mer  

Numéro non surtaxé

03 59 75 59 59

DRÔLE 
D’ODEUR 
DANS MON 
VASE

Il arrive que, même après 
lavage, un vase garde 
une odeur désagréable. 
Remplissez-le d’eau salée 
et de vinaigre et laissez agir 
pendant 24 heures avant de 
rincer. 
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N’oubliez pas de 
retourner l’enquête qui 
vous a été envoyée 
dernièrement avec 

les pièces demandées, 
avant le 18 décembre 2009. 

Si ce n’est pas encore fait, n’attendez plus car 
vous encourez des pénalités (prévues par la loi).


